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CHAPITRE II
CONFIDENTIALITÉ DE CERTAINS 
RENSEIGNEMENTS

3. Les renseignements suivants inscrits au nom d’un 
constructeur automobile dans le registre prévu par l’arti-
cle 11 de la Loi n’ont pas un caractère public :

1° les coordonnées de la personne responsable de la 
déclaration d’un constructeur automobile faite en appli-
cation de l’article 10 de la Loi;

2° pour chaque année modèle visée par la déclaration, 
le nombre de véhicules automobiles neufs vendus ou loués 
par ce constructeur, par type de modèle de ces véhicules;

3° les renseignements sur chaque type de modèle de 
véhicule automobile visé par la déclaration, notamment sa 
marque de commerce, son modèle, le type de modèle, ses 
caractéristique techniques, son année modèle, son poids 
nominal brut, et s’il y a lieu, la quantité de dioxyde de 
carbone, de méthane et d’oxyde nitreux émis par ce véhi-
cule par kilomètre, lorsqu’il roule en ville ou sur route;

4° en outre des renseignements mentionnés au para-
graphe 3, pour chaque véhicule automobile à basse vitesse, 
à faibles émissions et zéro émission vendu ou loué par le 
constructeur automobile :

4.1° le numéro qui lui est attribué dans la liste publiée 
par le ministre en application de l’article 5 de la Loi;

4.2° le numéro d’identifi cation du véhicule automobile;

4.3° s’il était neuf ou remis en état au moment de sa 
vente ou de sa location initiale;

4.4° s’il s’agit d’un véhicule automobile remis en état, 
son kilométrage au moment de sa vente ou de sa location;

4.5° la date de sa vente ou de sa location initiale à un 
concessionnaire automobile;

4.6° la date de sa vente ou de sa location initiale par 
un concessionnaire automobile et la date de sa première 
immatriculation au Québec;

4.7° les coordonnées du concessionnaire automobile 
visé au sous-paragraphe 4.5;

5° les crédits inscrits ponctuellement par le ministre 
en cours d’année civile, avant le terme prévu à l’arti-
cle 10 de la Loi.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi visant l’augmentation du nombre de véhicules 
automobiles zéro émission au Québec afi n de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et autres polluants
(2016, chapitre 23)

Règlement d’application

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement d’application de la Loi visant l’augmen-
tation du nombre de véhicules automobiles zéro émission 
au Québec afi n de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et autres polluants », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a notamment pour objet de prévoir 
les paramètres, les règles de calcul et les conditions permet-
tant de déterminer le nombre de crédits qu’un constructeur 
automobile doit accumuler, en vertu de la Loi, pour une 
année modèle donnée, lorsque la moyenne de ses ventes et 
de ses locations de véhicules automobiles neufs applicable 
pour cette année modèle est supérieure à 4 500.

Ce projet de règlement a également pour objet de pré-
voir un classement des constructeurs automobiles par 
catégories et de fi xer, pour chacune de ces catégories, des 
paramètres, des règles de calcul et des conditions dis-
tinctes eu égard aux exigences liées aux crédits que les 
constructeurs automobiles doivent accumuler. Il précise 
les cas où il est possible de reclasser un constructeur auto-
mobile dans une autre catégorie que celle dans laquelle il 
a été initialement classé.

Ce projet de règlement a en outre pour objet de fi xer 
les règles de calcul permettant d’établir, selon l’autonomie 
électrique des véhicules automobiles, le nombre de ceux-ci, 
mus soit exclusivement, soit par l’association avec un autre 
mode de propulsion, par un moteur électrique, par un 
moteur à combustion interne à hydrogène ou par un autre 
mode de propulsion qui n’émet aucun polluant, que ces 
véhicules soient neufs ou remis en état, qu’un construc-
teur automobile peut vendre ou louer pour remplir ses 
exigences liées aux crédits qu’il doit accumuler en vertu 
de la Loi. Il prévoit à cette fi n, dans ces règles de calcul, 
le nombre de crédits auxquels donne droit la vente ou la 
location de chacun de ces véhicules.
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Il prévoit de plus les conditions supplémentaires aux-
quelles ces véhicules automobiles doivent satisfaire pour 
que leur vente ou leur location donne droit à des crédits, 
dont les caractéristiques qu’ils doivent posséder.

Il détermine les règles de calcul, les conditions et les 
modalités de paiement de la redevance que devra payer un 
constructeur automobile qui n’a pas accumulé le nombre 
de crédits qu’il aurait dû accumuler au terme d’une période 
de trois années civiles consécutives, et il fi xe la valeur 
d’un crédit à 5 000 $ aux fi ns du calcul de cette redevance.

Ce projet de règlement prévoit par ailleurs les moda-
lités afférentes à une déclaration d’aliénation de crédits 
entre constructeurs automobiles ainsi qu’à la déclaration 
annuelle prévue par la Loi, et les renseignements qui 
doivent être transmis pour chacune d’elles.

Ce projet de règlement prévoit des sanctions admi-
nistratives pécuniaires pour certains manquements à 
l’une de ses dispositions et les montants de celles-ci et 
il détermine certaines dispositions du règlement dont la 
violation constitue une infraction et rend le contrevenant 
passible d’une amende dont il fi xe les montants minimal 
et maximal.

Il prévoit enfi n des dispositions transitoires visant les 
véhicules automobiles des années modèles antérieures à 
l’année modèle 2018, vendus ou loués par un constructeur 
automobile avant et après l’entrée en vigueur de la Loi, 
afi n que les règles applicables à ces véhicules automobiles 
au regard de l’accumulation de crédits soient précisées.

Ce projet de règlement aura une incidence fi nancière 
positive sur les consommateurs, notamment en raison du 
fait que le prix des véhicules visés par le projet devrait 
baisser et que le nombre de modèles offerts sur le marché 
québécois devrait augmenter. Le projet de règlement 
devrait également avoir une incidence positive sur les 
ventes et le nombre d’installations de bornes de recharge 
des entreprises qui les fabriquent. Par contre, il est à 
prévoir que les constructeurs automobiles et les conces-
sionnaires automobiles subissent des pertes en raison de 
l’arrivée de cette nouvelle mesure. Il en sera probablement 
de même pour les raffi neurs et les stations-service, en 
raison de la baisse des ventes d’essence, ainsi que pour les 
garages qui pourraient subir une diminution du nombre 
de changements d’huile qu’ils effectuent sur les véhicules 
automobiles.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à Mme Valérie Vendette, Direction des programmes 
et de la mobilisation, ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques, Édifice Marie-Guyart, 

675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 31, 
Québec (Québec) G1R 5V7, par téléphone au 418 521-3868, 
poste 4618, par courrier électronique à valerie.vendette@
mddelcc.gouv.qc.ca ou par télécopieur au 418 646-4920.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit à Mme Valérie Vendette, avant 
l’expiration du délai de 45 jours et aux coordonnées men-
tionnées ci-dessus.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques,
DAVID HEURTEL

Règlement d’application de la loi visant 
l’augmentation du nombre de véhicules 
automobiles zéro émission au Québec afi n 
de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et autres polluants
Loi visant l’augmentation du nombre de véhicules 
automobiles zéro émission au Québec afi n de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et autres polluants
(2016, chapitre 23, a. 3, a. 4, a. 6, a. 7, al. 2, a. 8, 
al. 2 et 3, a. 10, a. 64, al. 3)

CHAPITRE I
DÉFINITIONS ET CLASSEMENT DES 
CONSTRUCTEURS AUTOMOBILES

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on entend par :

« véhicule automobile à basse vitesse » un véhicule 
automobile zéro émission à quatre roues qui, sur une sur-
face asphaltée plane et une distance de 1,6 km, atteint une 
vitesse maximale qui se situe entre 32 et 40 km/h, dont 
l’autonomie électrique, lorsqu’il roule sans interruption à 
sa vitesse maximale avec une charge de 150 kg, est d’au 
moins 40 kilomètres, et dont le poids nominal brut est 
inférieur à 1 361 kg;

« véhicule automobile à faibles émissions » un véhicule 
automobile mû, selon le cas :

1° par l’association d’un moteur électrique ou d’un 
autre mode de propulsion qui n’émet aucun polluant avec 
un moteur qui émet des polluants;

2° exclusivement par un moteur à combustion interne 
à hydrogène;
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3° exclusivement par un moteur électrique et dont la 
batterie servant à alimenter ce moteur est rechargée soit 
par une source externe au véhicule soit par un moteur qui 
émet des polluants;

et qui répond aux conditions prévues à l’article 3;

« véhicule automobile remis en état » un véhicule 
automobile qui, outre les conditions prévues aux para-
graphes 1° et 2° de l’article 6 de la Loi visant l’augmenta-
tion du nombre de véhicules automobiles zéro émission 
au Québec afi n de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et autres polluants (2016, chapitre 23), satisfait, au 
moment de sa vente ou de sa location par un constructeur 
automobile, aux conditions suivantes :

1° la capacité de la batterie qui alimente le moteur élec-
trique servant à mouvoir le véhicule équivaut à au moins 
90 % de celle d’une batterie d’un véhicule automobile neuf 
du même modèle et de la même année modèle;

2° les pièces d’équipement du véhicule sont les mêmes 
que celles d’un véhicule automobile neuf du même modèle 
et de la même année modèle, ou d’une année modèle plus 
récente, offert en vente ou en location au Québec; elles 
peuvent être d’une qualité supérieure à celle des pièces 
d’équipement d’origine;

3° ces pièces d’équipement sont dans un état com-
parable à celui des pièces d’équipement d’origine d’un 
véhicule automobile neuf du même modèle et de la même 
année modèle;

4° selon la première de ces éventualités à se produire :

a) lorsque l’on soustrait le nombre qui représente 
l’année civile au cours de laquelle ce véhicule automobile 
a été immatriculé pour la première fois au Québec moins 
le nombre qui représente l’année modèle de ce véhicule, 
le résultat obtenu n’excède pas 4; ou

b) le kilométrage inscrit à l’odomètre du véhicule 
n’excède pas 40 000 km;

5° il est couvert par la même garantie conventionnelle 
que celle offerte par ce constructeur automobile pour un 
véhicule automobile neuf du même modèle et de la même 
année modèle, pour le terme qui resterait alors à courir 
à la garantie sur un tel véhicule;

« véhicule automobile zéro émission » un véhicule auto-
mobile mû exclusivement au moyen d’un moteur élec-
trique, incluant un véhicule automobile dont le moteur 
est alimenté par une pile à combustible à l’hydrogène, 
ou d’un autre mode de propulsion qui n’émet aucun pol-
luant, et dont le seul élément qui en émet est le climatiseur 
automobile.

2. Les exigences du présent règlement relatives au 
kilométrage inscrit à l’odomètre d’un véhicule automo-
bile visent le kilométrage qui, à la suite de la vérifi cation 
mécanique de ce véhicule par la Société de l’assurance 
automobile du Québec, est inscrit dans le registre tenu 
par la Société aux fi ns d’y consigner les renseignements 
sur le véhicule automobile et son propriétaire.

3. Pour être considéré comme un véhicule automobile 
à faibles émissions, un véhicule automobile doit, outre ce 
qui est prévu dans la défi nition de l’article 1, répondre aux 
conditions suivantes :

1° la quantité maximale de chacun des gaz suivants, 
soit le formaldéhyde, les composés organiques volatiles 
non méthaniques, le monoxyde de carbone et l’oxyde 
d’azote, ainsi que des particules produites par le proces-
sus de combustion du carburant, émis dans l’atmosphère 
par ce véhicule automobile et qui y sont acheminés par 
son tuyau d’échappement, ne doit pas excéder, à compter 
de l’année modèle 2020, les valeurs qui correspondent, 
selon la quantité de gaz et de particules émis par le tuyau 
d’échappement du véhicule, à la catégorie SULEV20 ou 
SULEV30, prévues à l’article 1961.2 (a) (1) du titre 13 
du California Code of Regulations, ces valeurs étant 
calculées en appliquant les méthodes prévues à l’arti-
cle 1961.2 (d) de ce même titre;

2° la quantité maximale des hydrocarbures contenus 
dans les gaz émis par évaporation par le véhicule automo-
bile, c’est-à-dire les gaz émis autrement que par le tuyau 
d’échappement, ne doit pas excéder, à compter de l’année 
modèle 2020, les valeurs prévues à l’article 1976 (b) (1) (G) 
du titre 13 du California Code of Regulations, ces valeurs 
étant calculées en appliquant les méthodes prévues à 
l’article 1976 (c) de ce même titre.

4. Les constructeurs automobiles sont classés selon les 
catégories suivantes :

1° catégorie A « grand constructeur » : cette catégorie 
comprend les constructeurs automobiles dont la moyenne 
des ventes et des locations de véhicules automobiles neufs, 
pour l’année modèle pour laquelle un classement est établi, 
est supérieure à 20 000;

2° catégorie B « moyen constructeur » : cette catégorie 
comprend les constructeurs automobiles dont la moyenne 
des ventes et des locations de véhicules automobiles neufs, 
pour l’année modèle pour laquelle un classement est établi, 
se situe entre 4 501 et 20 000;

3° catégorie C « petit constructeur » : cette catégorie 
comprend les constructeurs automobiles dont la moyenne 
des ventes et des locations de véhicules automobiles neufs, 
pour l’année modèle pour laquelle un classement est établi, 
est égale ou inférieure à 4 500.
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Aux fi ns du classement d’un constructeur automobile, 
la moyenne de ses ventes et de ses locations de véhicules 
automobiles neufs pour une année modèle donnée est 
obtenue en additionnant le nombre de véhicules auto-
mobiles neufs vendus ou loués par ce constructeur pour 
chacune des trois années modèles consécutives dont la 
dernière précède immédiatement celle pour laquelle un 
classement est établi, et en divisant le total par trois.

Les données utilisées pour calculer la moyenne servant 
à classer un constructeur automobile sont celles inscrites 
à son nom dans le registre tenu en vertu de l’article 11 
de la Loi.

5. Le classement initial d’un constructeur automo-
bile tenu de produire une déclaration en application de 
l’article 10 de la Loi est établi par le ministre pour l’année 
modèle 2018.

Le classement initial d’un constructeur automobile qui 
n’est pas tenu de produire une telle déclaration est établi 
par le ministre pour la première année modèle visée par 
sa première déclaration faite en application de l’article 10 
de la Loi.

6. Le classement d’un grand et d’un moyen construc-
teur est établi dans les 30 jours suivant la date limite 
prévue à l’article 10 de la Loi, et pour un petit construc-
teur, dans les 30 jours suivant la date de la réception, par 
le ministre, de sa première déclaration faite en application 
de ce même article.

7. Lorsque le classement d’un constructeur automobile 
est établi, le ministre l’inscrit dans le registre tenu en vertu 
de l’article 11 de la Loi et il en informe le constructeur par 
écrit, dans les 15 jours suivant cette inscription.

8. Pour chaque année modèle suivant celle pour 
laquelle le classement initial d’un constructeur automo-
bile a été établi, le ministre évalue de nouveau son clas-
sement dans le même délai que celui prévu à l’article 6, 
et il informe le constructeur par écrit des résultats de son 
évaluation, dans les 15 jours suivant celle-ci.

L’évaluation visée au premier alinéa n’a toutefois pas 
pour effet d’entraîner un changement de catégorie pour 
un constructeur automobile, sauf dans les cas prévus 
à l’article 9.

9. Un constructeur automobile peut être reclassé dans 
une nouvelle catégorie dans les cas suivants :

1° si, pour une année modèle, la moyenne de ses ventes 
et de ses locations de véhicules automobiles neufs, cal-
culée conformément au deuxième alinéa de l’article 4, 
est supérieure à la valeur maximum prévue pour la caté-
gorie dans laquelle il est classé, et que cette situation se 

reproduit pour les deux années modèles consécutives sui-
vantes. Il en est de même si la valeur de la moyenne est 
inférieure à la valeur minimum prévue pour la catégorie 
dans laquelle il est classé;

2° s’il a déclaré des renseignements incomplets ou 
inexacts;

3° si un changement survient dans le contrôle de ce 
constructeur.

10. Le constructeur automobile qui se trouve dans 
l’une des deux situations visées au paragraphe 1° de 
l’article 9 peut être reclassé, à compter de l’année modèle 
qui suit immédiatement la troisième des années modèles 
pour lesquelles l’une de ces situations se reproduit, dans la 
catégorie juste au-dessus ou, selon le cas, juste en-dessous 
de celle dans laquelle il est classé.

Le constructeur automobile qui se trouve dans la situa-
tion visée au paragraphe 2° de l’article 9 peut être reclassé, 
à compter de l’année modèle la plus ancienne pour laquelle 
des renseignements incomplets ou inexacts ont été four-
nis, dans la catégorie qui correspond à la moyenne réelle 
de ses ventes et de ses locations pour cette année modèle, 
calculée conformément au deuxième alinéa de l’article 4. 
Ce constructeur devra également, dans une telle situa-
tion, payer au ministre toute somme qui aurait dû lui être 
versée si le calcul de ses crédits avait été effectué sur la 
base de renseignements complets et exacts, et qui lui est 
réclamée par le ministre conformément aux dispositions 
de l’article 47 de la Loi.

Le constructeur automobile qui se trouve dans la situa-
tion visée au paragraphe 3° de l’article 9 :

1° dans l’éventualité où le changement survient en 
raison d’une fusion de son entreprise avec un ou plusieurs 
constructeurs automobiles, le constructeur automobile 
issu de la fusion sera initialement classé à compter de la 
deuxième année modèle suivant celle dont l’année corres-
pond à l’année civile au cours de laquelle le changement 
est survenu; le classement sera établi sur la base de la 
moyenne, pour chacune des années modèles servant à son 
calcul, du total des ventes et des locations de véhicules 
automobiles neufs de tous les constructeurs concernés, 
calculée conformément au deuxième alinéa de l’article 4;

2° dans l’éventualité où le changement survient en 
raison du fait que le constructeur automobile concerné 
s’est départi d’une partie de ses actifs en faveur d’un ou 
de plusieurs constructeurs automobiles qui s’en portent 
acquéreurs ou qui sont constitués à cette fi n, le reclas-
sement du constructeur automobile qui s’est départi 
d’une partie de ses actifs et de ceux qui s’en portent 
acquéreurs ainsi que le classement initial de ceux qui 
sont constitués à cette fi n sera établi, pour chacun d’eux, 
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à compter de la deuxième année modèle suivant celle dont 
l’année correspond à l’année civile au cours de laquelle le 
changement est survenu; le classement sera établi, pour 
chacun d’eux, sur la base de la moyenne, pour chacune 
des années modèles servant à son calcul, des ventes et des 
locations de véhicules automobiles neufs des modèles de 
véhicules automobiles dorénavant vendus ou loués par 
le constructeur automobile concerné par le calcul, cette 
moyenne étant calculée conformément au deuxième alinéa 
de l’article 4.

11. Lorsqu’un changement survient dans le contrôle 
d’un constructeur automobile, ce dernier doit en informer 
le ministre par écrit dans les 30 jours du changement.

Dans le cas visé au paragraphe 2° du troisième alinéa 
de l’article 10, il doit également, dans le même document, 
informer le ministre des ententes intervenues avec les 
autres constructeurs automobiles quant à la distribution 
des crédits inscrits à son nom dans le registre à la date du 
changement, afi n que le ministre puisse y effectuer les 
modifi cations nécessaires.

CHAPITRE II
CRÉDITS

SECTION I
NOMBRE ET CUMUL DE CRÉDITS

12. Dans les 30 jours suivant la date limite prévue 
à l’article 10 de la Loi, le ministre détermine le nombre 
de crédits qu’un constructeur automobile doit accumuler 
pour l’année modèle visée par la déclaration et il en avise 
ce dernier par écrit dans le même délai.

13. Le nombre de crédits qu’un grand ou qu’un moyen 
constructeur automobile doit accumuler pour une année 
modèle donnée est déterminé au moyen d’un pourcentage 
de la moyenne de ses ventes et de ses locations de véhi-
cules automobiles neufs pour cette même année modèle, 
selon l’équation suivante :

Nc = P x M

Où :

Nc = le nombre de crédits que le constructeur auto-
mobile doit accumuler;

P = le pourcentage de la moyenne des ventes et des 
locations de véhicules automobiles neufs de ce 
constructeur pour l’année modèle concernée;

M = la moyenne des ventes et des locations de véhi-
cules automobiles neufs de ce constructeur pour 
l’année modèle concernée.

Aux fi ns du calcul du nombre de crédits qui doivent 
être accumulés par un constructeur automobile pour une 
année modèle donnée, la moyenne de ses ventes et de ses 
locations de véhicules automobiles neufs est obtenue en 
additionnant le nombre de véhicules automobiles neufs 
vendus ou loués par ce constructeur pour chacune des 
trois années modèles consécutives dont la dernière pré-
cède d’une année modèle celle pour laquelle le nombre de 
crédits doit être déterminé, et en divisant le total par trois.

La valeur du pourcentage visé au premier alinéa est 
déterminée dans le tableau ci-dessous, en fonction de 
l’année modèle concernée par le calcul.

 Année modèle Valeur du pourcentage (P)
 2018  3,50 %
 2019  6,00 %
 2020  8,75 %
 2021 12,00 %
 2022 14,50 %
 2023 17,00 %
 2024 19,50 %
 2025 et suivantes 22,00 %

14. Parmi les crédits qu’un grand constructeur auto-
mobile doit accumuler pour une année modèle donnée, 
un certain nombre de ceux-ci doivent être accumulés 
au moyen de la vente ou de la location de véhicules 
automobiles zéro émission neufs ou remis en état ou par 
l’acquisition, auprès d’un autre constructeur automobile, 
de crédits VZEN ou VZER comme défi nis à l’article 16.

Le nombre de crédits visés au premier alinéa est déter-
miné au moyen d’une fraction du pourcentage total de la 
moyenne de ses ventes et de ses locations de véhicules 
automobiles neufs, selon l’équation suivante :

Nc VZE = Pf VZE x M

Où :

Nc VZE = le nombre de crédits que le constructeur 
automobile doit accumuler au moyen de la 
vente ou de la location de véhicules auto-
mobiles zéro émission neufs ou remis en 
état ou par l’acquisition de crédits VZEN 
ou VZER;

Pf VZE = une fraction du pourcentage total de 
la moyenne utilisée dans l’équation de 
l’article 13;

M = la même moyenne que celle utilisée dans 
l’équation de l’article 13.
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L’autre partie des crédits qu’un grand constructeur 
automobile doit accumuler pour l’année modèle visée au 
premier alinéa peuvent l’être par la vente ou la location 
de n’importe quel type de véhicule automobile neuf ou 
remis en état défi ni à l’article 1 ou par l’acquisition de 
crédits appartenant à n’importe laquelle des catégories 
prévues à l’article 16.

La fraction du pourcentage total de la moyenne visée 
dans l’équation du deuxième alinéa est déterminée 
ci-dessous, en fonction de l’année modèle concernée par 
le calcul.

 Année Pourcentage total (P)  Fraction du pourcentage Fraction du pourcentage
 modèle applicable aux moyens  total (Pf VZE) applicable total (Pf) applicable pour
  et aux grands constructeurs  pour la partie des crédits la partie des crédits
  automobiles assujettis visés au premier alinéa visés au troisième alinéa
 2018 3,50 % 1,25 % 2,25 %
 2019 6,00 % 3,00 % 3,00 %
 2020 8,75 % 5,25 % 3,50 %
 2021 12,00 % 8,00 % 4,00 %
 2022 14,50 % 10,00 % 4,50 %
 2023 17,00 % 12,00 % 5,00 %
 2024 19,50 % 14,00 % 5,50 %
 2025 et 
 suivantes 22,00 % 16,00 % 6,00 %

15. Un constructeur automobile peut accumuler au 
maximum 30 % du total des crédits qu’il doit accumuler 
pour une période de trois années modèles consécutives, 
établi en vertu de l’article 8 de la Loi, au moyen de la vente 
ou de la location de véhicules automobiles remis en état.

Un grand constructeur automobile peut accumuler au 
maximum 25 % du total des crédits qu’il doit accumuler 
pour une période de trois années modèles consécutives, 
établi en vertu de l’article 8 de la Loi, au moyen de la vente 
ou de la location de véhicules automobiles à basse vitesse, 
qu’ils soient neufs ou remis en état.

16. Les crédits accumulés par un constructeur auto-
mobile sont, dans le registre tenu en vertu de l’article 11 
de la Loi, classés par périodes de trois années modèles 
correspondant à celles visées à l’article 8 de la Loi, selon 
les catégories suivantes :

1° crédits VZEN, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
zéro émission neufs, excluant les véhicules à basse vitesse;

2° crédits VZER, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
zéro émission remis en état, excluant les véhicules à basse 
vitesse;

3° crédits VFEN, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
à faibles émissions neufs;

4° crédits VFER, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
à faibles émissions remis en état;

5° crédits VBVN, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
à basse vitesse neufs;

6° crédits VBVR, soit les crédits accumulés au moyen 
de la vente ou de la location de véhicules automobiles 
à basse vitesse remis en état.
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17. Les crédits accumulés au moyen de la vente ou de 
la location d’un véhicule automobile à basse vitesse, qu’il 
soit neuf ou remis en état, ne peuvent servir aux fi ns de 
remplir l’exigence prévue au premier alinéa de l’article 14.

18. Sur demande écrite d’un constructeur automobile, 
le ministre peut déterminer le nombre de crédits qu’il doit 
accumuler pour une année modèle donnée en remplaçant, 
dans les équations des articles 13 et 14, la moyenne qui 
y est prévue par le nombre total de véhicules automo-
biles neufs de cette même année modèle, inscrits dans le 
registre à la date du calcul, qu’il a vendus ou loués.

Pour que le ministre puisse donner suite à la demande 
du constructeur automobile, ce dernier doit lui démon-
trer, à sa satisfaction, que le nombre total de véhicules 
automobiles neufs de l’année modèle qui fait l’objet de 
sa demande, qu’il a vendus ou loués, a, pour des circons-
tances hors de son contrôle et qu’il ne pouvait prévoir, 
diminué d’au moins 30 % par rapport à celui de l’année 
modèle précédente.

La demande du constructeur automobile doit être 
présentée au plus tard 30 jours avant la date prévue au 
premier alinéa de l’article 10 de la Loi.

Une demande faite en application du premier alinéa ne 
peut être présentée que pour deux années modèles d’une 
série de huit années modèles consécutives.

SECTION II
CRÉDITS AUXQUELS DONNE DROIT LA 
VENTE OU LA LOCATION D’UN VÉHICULE 
AUTOMOBILE

§1. Véhicules automobiles zéro émission

19. Le nombre de crédits auxquels donne droit la 
vente ou la location, par un constructeur automobile, d’un 
véhicule automobile zéro émission neuf est déterminé au 
moyen de l’équation suivante :

Nc VZE = (0,01  A x 0,6214) + 0,50

Où :

Nc VZE = nombre de crédits auxquels donne droit la 
vente ou la location d’un véhicule automo-
bile zéro émission neuf;

A = autonomie électrique du véhicule automo-
bile, en kilomètres.

L’autonomie électrique d’un véhicule automobile zéro 
émission est déterminée suivant les normes et en appli-
quant les méthodes suivantes :

a) la méthode « EPA light-duty urban dynamometer 
driving schedule (UDDS) », prévue dans le U.S. 40 CFR 
Appendix I to Part 86, ici utilisée aux fi ns de mesurer, 
pour ce type de véhicule, la distance qu’il peut parcourir 
sans recharger la batterie, lorsqu’il roule en ville et sans 
interruption; et

b) pour les années modèles 2014 à 2017, les normes 
et les autres méthodes prévues dans le document inti-
tulé « California Exhaust Emission Standards and Test 
Procedures for 2009 through 2017 Model Zero-Emission 
Vehicles and Hybrid Electric Vehicles, in the Passenger 
Car, Light-Duty Truck and Medium-Duty Vehicle 
Classes », publié par le California Air Resources Board;

c) pour les années modèles 2018 et suivantes, les 
normes et les autres méthodes prévues dans le document 
intitulé « California Exhaust Emission Standards and Test 
Procedures for 2018 and Subsequent model Zero-Emission 
Vehicles and Hybrid Electric Vehicles, in the Passenger 
Car, Light-Duty Truck and Medium-Duty Vehicle 
Classes », publié par le California Air Resources Board.

20. Le nombre de crédits auxquels donne droit la vente 
ou la location d’un véhicule automobile zéro émission 
remis en état est déterminé au moyen d’un pourcentage 
du nombre de crédits auxquels donne droit la vente ou la 
location d’un véhicule automobile zéro émission neuf du 
même modèle et de la même année modèle. Ce pourcen-
tage varie en fonction du kilométrage indiqué à l’odomètre 
du véhicule concerné, selon les valeurs et les pourcentages 
prévus dans le tableau suivant.

Kilométrage indiqué  Pourcentage du nombre de crédits
à l’odomètre auxquels donne droit la vente ou la 
 location d’un véhicule automobile 
 zéro émission neuf du même modèle 
 et de la même année modèle

entre 0 et 10 000 km  80 %

entre 10 001 et 20 000 km 75 %

entre 20 001 et 30 000 km 60 %

entre 30 001 et 40 000 km 50 %

21. Le nombre maximum de crédits auxquels donne 
droit la vente ou la location d’un véhicule automobile zéro 
émission neuf est de 4.

Le nombre maximum de crédits auxquels donne 
droit la vente ou la location d’un véhicule automobile 
zéro émission remis en état est calculé en fonction d’un 
pourcentage du nombre maximum de crédits auxquels 
donne droit la vente ou la location d’un véhicule automo-
bile zéro émission neuf. La valeur de ce pourcentage est 
fi xée en utilisant les mêmes données que celles prévues 
dans le tableau de l’article 20.
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22. Un véhicule automobile zéro émission neuf dont 
l’autonomie est inférieure à 80,47 km ne donne droit 
à aucun crédit.

23. Les dispositions de la présente sous-section ne 
s’appliquent pas à un véhicule automobile à basse vitesse.

§2. Véhicules automobiles à faibles émissions

24. Le nombre de crédits auxquels donne droit la vente 
ou la location d’un véhicule automobile à faibles émissions 
neuf est calculé en fonction de l’autonomie électrique du 
véhicule, selon les valeurs et, si elle est applicable, l’équa-
tion prévues dans le tableau suivant.

Autonomie électrique, en km,  Nombre de crédits
du véhicule

16 km 0

entre 16 et 129 km (0,01 x A x 0,6214) + 0,3

 129 km 1,1

Où :

A = autonomie électrique du véhicule automobile, 
en kilomètres.

L’autonomie électrique d’un véhicule automobile à 
faibles émissions est déterminée en appliquant la méthode 
UDDS, visée au paragraphe a du deuxième alinéa de l’arti-
cle 19, et en utilisant la valeur appelée « Equivalent all 
electric range » (EAER) qui y est contenue, et suivant les 
normes et en appliquant les méthodes visées, selon l’année 
modèle du véhicule, au paragraphe b ou c du deuxième 
alinéa de l’article 19.

25. Un véhicule automobile à faibles émissions 
neuf dont l’autonomie électrique, déterminée en appli-
quant la méthode « EPA US06 Driving Schedule for 
Light-Duty Vehicles and Light-Duty Trucks » prévue dans 
le U.S. 40 CFR Appendix I to Part 86 et également, selon 
l’année modèle, dans les articles suivants des documents 
ci-dessous et suivant les normes et en appliquant les autres 
méthodes qui y sont prévues, est d’au moins 16 km, donne 
droit à 0,2 crédit supplémentaire :

a) pour les années modèles allant jusqu’à 2017, l’arti-
cle G.7.5 du document intitulé « California Exhaust 
Emission Standards and Test Procedures for 2009 through 
2017 Model Zero-Emission Vehicles and Hybrid Electric 
Vehicles, in the Passenger Car, Light-Duty Truck and 
Medium-Duty Vehicle Classes »;

b) pour les années modèles 2018 et suivantes, l’arti-
cle G.7.3 du document intitulé « California Exhaust 
Emission Standards and Test Procedures for 2018 and 

Subsequent Model Zero-Emission Vehicles and Hybrid 
Electric Vehicles, in the Passenger Car, Light-Duty Truck 
and Medium-Duty Vehicle Classes ».

26. Le nombre de crédits auxquels donne droit la vente 
ou la location d’un véhicule automobile à faibles émissions 
remis en état est calculé de la même façon et en utilisant 
les mêmes valeurs de kilométrage et de pourcentage que 
pour un véhicule automobile visé à l’article 20.

27. Le nombre maximum de crédits auxquels donne 
droit la vente ou la location d’un véhicule automobile 
à faibles émissions neuf est de 1,3.

Le nombre maximum de crédits auxquels donne droit 
la vente ou la location d’un véhicule automobile à faibles 
émissions remis en état est calculé en fonction d’un pour-
centage du nombre maximum de crédits auxquels donne 
droit la vente ou la location d’un véhicule automobile à 
faibles émissions neuf. La valeur de ce pourcentage est 
fi xée en utilisant les mêmes données que celles prévues 
dans le tableau de l’article 20.

§3. Véhicules automobiles à basse vitesse

28. Un véhicule automobile à basse vitesse neuf donne 
droit à 0,15 crédit.

Le nombre maximum de crédits auxquels donne droit 
la vente ou la location d’un véhicule automobile à basse 
vitesse remis en état est calculé en fonction d’un pour-
centage du nombre maximum de crédits auxquels donne 
droit la vente ou la location d’un véhicule automobile à 
basse vitesse neuf. La valeur de ce pourcentage est fi xée 
en utilisant les mêmes données que celles prévues dans 
le tableau de l’article 20.

CHAPITRE III
REDEVANCE

29. La redevance visée à l’article 8 de la Loi, payable 
au ministre par tout constructeur automobile qui, au terme 
de la période prévue à cet article, n’a pas accumulé le 
nombre total de crédits qu’il devait accumuler pour les 
trois années modèles visées par cette période, est calculée 
selon l’équation suivante :

R = (Nce – Nca) x Vc

Où :

R = Redevance payable par le constructeur auto-
mobile concerné;

Nce = Nombre de crédits que le constructeur automo-
bile aurait dû accumuler;
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Nca = Nombre de crédits accumulés par le construc-
teur automobile;

Vc = Valeur d’un crédit aux fins du calcul de la 
redevance.

Aux fi ns du calcul de la redevance, la valeur d’un crédit 
est fi xée à 5 000 $.

La redevance calculée en application du premier alinéa 
est payable en un versement.

30. Aux fi ns d’établir, en vertu de l’article 8 de la 
Loi, le nombre de crédits qu’un constructeur automobile 
aurait dû accumuler et qu’il a accumulés au terme d’une 
période de trois années modèles données et de déterminer 
si ce dernier doit ou non payer une redevance, le ministre 
considère le nombre total des crédits qu’il aurait dû accu-
muler et qu’il a accumulés pour les trois années modèles 
concernées.

CHAPITRE IV
DÉCLARATIONS

31. La déclaration prévue à l’article 7 de la Loi est 
faite sous serment et elle est transmise par écrit. Elle doit 
contenir les renseignements suivants :

1° les coordonnées du constructeur automobile qui 
a aliéné le crédit;

2° les coordonnées du constructeur automobile à qui 
le crédit a été aliéné;

3° les coordonnées de la personne responsable de la 
déclaration pour le constructeur automobile;

4° le type de véhicule automobile qui a donné droit 
au crédit, soit un véhicule automobile à basse vitesse, 
à faibles émissions ou zéro émission;

5° si le véhicule automobile qui a donné droit au crédit 
aliéné était neuf ou remis en état;

6° la période de trois années civiles consécutives pen-
dant laquelle le crédit aliéné a été accumulé;

7° le nombre de crédits aliénés;

8° une déclaration à l’effet que l’aliénation du crédit est 
constatée par écrit entre les parties au contrat;

9° la date de l’aliénation du crédit;

10° la date à laquelle le contrat entre les constructeurs 
automobiles concernés a été signé.

32. La déclaration prévue à l’article 10 de la Loi est 
transmise par écrit. Elle doit contenir les renseignements 
suivants :

1° les coordonnées du constructeur automobile qui 
produit la déclaration;

2° les coordonnées de la personne responsable de la 
déclaration pour le constructeur automobile;

3° pour chaque année modèle visée par la déclaration :

a) le nombre de véhicules automobiles neufs vendus 
ou loués par ce constructeur;

b) le nombre de véhicules automobiles neufs vendus 
ou loués par ce constructeur, par type de modèle de ces 
véhicules;

4° pour chaque type de modèle de véhicule automobile 
visé par la déclaration :

a) sa marque de commerce;

b) son modèle;

c) le type de modèle;

d) ses caractéristiques techniques;

e) son poids nominal brut;

f) s’il y a lieu, la quantité de dioxyde de carbone, de 
méthane et d’oxyde nitreux émis par ce véhicule, par kilo-
mètre, en ville ou sur route, calculée conformément aux 
dispositions de l’article 33;

5° en outre des renseignements mentionnés au para-
graphe 4, pour chaque véhicule automobile à basse vitesse, 
à faibles émissions et zéro émission vendus ou loués par 
le constructeur automobile :

a) le numéro qui lui est attribué dans la liste publiée par 
le ministre en application de l’article 5 de la Loi;

b) le numéro d’identifi cation du véhicule automobile;

c) s’il était neuf ou remis en état au moment de sa vente 
ou de sa location initiale;

d) s’il s’agit d’un véhicule automobile remis en état, 
son kilométrage au moment de sa vente ou de sa location 
et une déclaration à l’effet qu’il remplit les conditions 
prévues dans la défi nition d’un tel véhicule à l’article 1;
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e) la date de sa vente ou de sa location initiale à un 
concessionnaire automobile;

f) la date de sa vente ou de sa location initiale par un 
concessionnaire automobile ou la date de sa première 
immatriculation au Québec;

g) les coordonnées du concessionnaire automobile visé 
au sousparagraphe e.

33. Les valeurs des émissions de dioxyde de carbone, 
de méthane et d’oxyde nitreux, en grammes, émis par le 
véhicule automobile, par kilomètre, lorsqu’il roule en 
ville, sont déterminées suivant les méthodes d’évaluation 
quantitatives prévues dans les dispositions réglementaires 
« Emission Regulations for 1977 and Later Model Year 
New Light-Duty Vehicles and New Light-Duty Trucks 
and New Otto-Cycle Complete Heavy-Duty Vehicles; Test 
Procedures », U.S. 40 CFR, Part 86, Subpart B, et les émis-
sions d’un tel véhicule, par kilomètre, lorsqu’il roule sur 
route, sont mesurées suivant les exigences techniques de 
la méthode « Highway Test Procedure » prévue dans les 
dispositions réglementaires « Fuel Economy and Carbon-
Related Exhaust Emission Test Procedures », U.S. 40 CFR, 
Part 600, Subpart B.

Les valeurs des émissions de méthane et d’oxyde 
nitreux visées au premier alinéa peuvent être remplacées 
par 1,2 gramme d’équivalent de dioxyde de carbone par 
kilomètre.

34. Les constructeurs automobiles qui produisent 
une déclaration en vertu du présent règlement doivent 
conserver toute pièce justifi cative ayant servi à la produire 
pendant au moins huit années à compter de la date de la 
transmission de cette déclaration, et ils doivent fournir 
ces pièces au ministre sur demande.

CHAPITRE V
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

35. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 1 000 $ peut être imposée à un constructeur auto-
mobile qui fait défaut de conserver toute pièce justifi cative 
visée à l’article 34 durant le délai qui y est prévu.

36. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 500 $ peut être imposée à un constructeur 
automobile qui :

1° fait défaut de transmettre au ministre tout renseigne-
ment ou tout document qui est exigé en vertu du présent 
règlement ou qui est nécessaire à son application;

2° fait défaut d’informer le ministre, dans les plus brefs 
délais, d’un changement dans le contrôle de son entreprise.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS PÉNALES

37. Est passible d’une amende d’au moins 3 000 $ et 
d’au plus 600 000 $ tout constructeur automobile qui fait 
défaut de conserver toute pièce justifi cative visée à l’arti-
cle 34 durant le délai qui y est prévu.

38. Est passible d’une amende d’au moins 6 000 $ et 
d’au plus 600 000 $ tout constructeur automobile qui :

1° fait défaut de transmettre au ministre tout renseigne-
ment ou tout document qui est exigé en vertu du présent 
règlement ou qui est nécessaire à son application;

2° fait défaut d’informer le ministre, dans les plus brefs 
délais, d’un changement dans le contrôle de son entreprise.

39. Est passible d’une amende d’au moins 30 000 $ 
et d’au plus 1 500 000 $ tout constructeur automobile 
qui transmet au ministre des renseignements faux ou 
trompeurs.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS DIVERSE, TRANSITOIRES 
ET FINALE

40. Les données requises des constructeurs automo-
biles en vertu du présent règlement doivent être fournies 
en unités métriques.

41. Un constructeur automobile peut accumuler 
des crédits pour les ventes et les locations de véhicules 
automobiles neufs et de ceux remis en état des années 
modèles 2014 à 2017 qui, outre les exigences prévues par 
la Loi, répondent à l’une des défi nitions de l’article 1. Les 
dispositions de la section II du chapitre II leur sont alors 
applicables.

Les crédits accumulés en application du premier alinéa 
sont comptabilisés pour la première période pour laquelle 
le ministre établit les crédits accumulés par un construc-
teur automobile en application de l’article 8 de la Loi et ils 
peuvent être utilisés par ce constructeur pour n’importe 
laquelle des années modèles visées par cette période.

42. Compte tenu des dispositions des articles 64 et 65 
de la Loi, la première déclaration d’un constructeur auto-
mobile doit contenir le nombre total de véhicules automo-
biles neufs qu’il a vendus ou loués pour chacune des cinq 
années modèles consécutives dont la dernière précède 
immédiatement celle dont l’année correspond à l’année 
civile au cours de laquelle cette déclaration est produite.
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43. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66822

Projet de règlement
Loi sur les collèges d’enseignement général 
et professionnel
(chapitre C-29)

Droits de scolarité qu’un collège d’enseignement 
général et professionnel doit exiger
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de règlement modifi ant le Règlement sur les 
droits de scolarité qu’un collège d’enseignement général et 
professionnel doit exiger, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de ne plus exiger de 
droits de scolarité des étudiants fréquentant à temps par-
tiel un programme conduisant à une attestation d’études 
collégiales.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Esther Blais, directrice générale, 
Direction générale des affaires collégiales, ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 1035, rue De 
La Chevrotière, 12e étage, Québec (Québec) G1R 5A5, 
tél. : 418 643-6671, poste 2564.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la ministre 
responsable de l’Enseignement supérieur, 1035, rue 
De La Chevrotière, 16e étage, Québec (Québec) G1R 5A5.

La ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur,
HÉLÈNE DAVID

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les droits de scolarité qu’un collège 
d’enseignement général et professionnel 
doit exiger
Loi sur les collèges d’enseignement général 
et professionnel
(chapitre C-29, a. 24.4)

1. L’article 2 du Règlement sur les droits de scolarité 
qu’un collège d’enseignement général et professionnel 
doit exiger (chapitre C-29, r. 2) est modifi é par l’ajout, 
après les mots « période d’enseignement », des mots « pour 
un programme d’études conduisant au diplôme d’études 
collégiales. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

66825

Projet de règlement
Loi sur l’instruction publique
(chapitre I-13.3)

Transport des élèves
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur le transport 
des élèves, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de porter de 5 à 
8 années scolaires la durée maximale d’un contrat de 
transport d’élèves.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur André Doré, directeur, Direction des politiques 
budgétaires, ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur, 1035, rue De La Chevrotière, 14e étage, 
Québec (Québec) G1R 5A5, téléphone : 418 643-1497, 
poste 2475.
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